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M A R C H E S  D E  L ' O F F I C E  N A T I O N A L  D E S  F O R Ê T S  

 

ACHAT DE PRESTATIONS D’EXPLOITATION FORESTIÈRE 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

APPEL D’OFFRES OUVERT EUROPEEN 
 

(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2124-2 et R.2124-2, R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique) 
 

A C C O R D - C A D R E  A  E X E C U T I O N  M I X T E  n ° 2 0 2 5 - 8 3 3 0 - 0 0 1  
  

 
 

Objet de la consultation 

Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations d’exploitation forestières d’abattage mécanisé et de 
débardage de petits bois feuillus majoritaires dans les forêts publiques gérées par l’Office National des Forêts sur le 
périmètre de l’Agence Territoriale Poitou-Charentes – Départements Charente – Charente-Maritime – Deux-Sèvres - 
Vienne. 

 
Pouvoir adjudicateur  

Office national des forêts 
Direction Territoriale Centre Ouest Aquitaine 
Agence Territoriale Poitou-Charentes 
389 Avenue de Nantes – 86000 POITIERS 
 
Personne signataire de l’accord-cadre 
 
La Personne signataire de l’accord-cadre est Madame Johanne PERTHUISOT, Directrice Territoriale Centre Ouest 
Aquitaines de l’Office National des Forêts -  
 
 

Date d’envoi de l’avis d’appel 
public à la concurrence : 

Marchés Online et JOUE : 23 juin 2025 
Site internet : www.marches-publics.gouv.fr     

 
Date et heure limite de remises 

des offres : 

 
L e    m e r c r e d i  3 0  j u i l l e t  2 0 2 5  à  1 2 h 0 0  
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1 IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

1.1. Pouvoir adjudicateur 

Le pouvoir adjudicateur est l'Office national des forêts, Direction Territoriale Centre Ouest Aquitaine, établissement 
public à caractère industriel et commercial, immatriculé sous le numéro unique d’identification SIRET 662 043 116 030 
20 dont le siège est 100 Boulevard de la Salle – BP 18 – 45760 BOIGNY-SUR-BIONNE. 

1.2. Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-60 et R.2191-61 du code de 
la commande publique (nantissements ou cessions de créances)  

La personne habilitée à donner les renseignements est le Secrétaire Général de la Direction Territoriale Centre Ouest 
Aquitaine de l’Office National des Forêts : Monsieur Max BUZAT – max.buzat@onf.fr  

1.3. Service auprès duquel des renseignements d'ordre juridique peuvent être obtenus 

La personne habilitée à donner des renseignements d'ordre juridique est Madame Yamina KECHEROUD, 
Responsable Territoriale Achats de l’Office National des Forêts pour la Direction Territoriale Centre Ouest Aquitaine : 
yamina.kecheroud@onf.fr  

1.4. Service auprès duquel des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus 

La personne habilitée à donner des renseignements d'ordre administratif est Monsieur Dominique LARIGAUDERIE, 
Acheteur Territorial marchés publics d’exploitation forestière pour la Direction Territoriale Centre Ouest Aquitaine de 
l’Office National des Forêts : dominique.larigauderie@onf.fr   
 

1.5. Service auprès duquel des renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus 

La personne habilitée à donner des renseignements d'ordre technique est Madame Véronique BERTIN, Responsable 
du Service Bois mutualisé des Agences Territoriales Val-de-Loire et Poitou-Charentes de l’Office National des Forêts : 
veronique.bertin@onf.fr  
 

1.6. Comptable assignataire des paiements 

Le comptable assignataire des paiements est Monsieur Cédric DELZESCAUX, Agent Comptable Secondaire de la 
Direction Territoriale Centre Ouest Aquitaine de l’Office National des Forêts. 
  


